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Chambre <les Re1lrésenta11ts. 

SÉANCE vu 6 MA1 1sa4. 

-- 
Crédils su1111lémenlilircs au Déparlcmeul de l'Intérleur, pom· les exerelees 

·18a2 et t 8:i3 C\ 

-.- 
Dispositions qui doivent être soumises à un 2e vote. 

Â. - DISPOSITIONS REJKTÉKS, 

5° Construction de l'hôtel du gouvememe,it provincial, à Arlon. - Trois 
mille francs restant dus aux entrepreneurs de la construction de l'hôtel du gou 
vernement provincial, à Arlon (transfert) . fr. 5,000 00 

Cette somme formera l'art. !2~, ch. XXIV, du budget de -i8~2. 

19° Traitement arriéré d'un ancien gouverneur. - Quatre mille sept 
cent soixante et un francs quatre-vingt-dix centimes, pour payer, aux héritiers 
de feu le sieur Vanderfosse, le montant du 4c trimestre de i850 de son traitement 
de gouverneur d'Anvers. . • . . • . . . • fr. 4, 7 6f 90 

Cette somme formera l'art, 14:1, chap. XXIV, du budget de 18~2. 

B. - DJSPOSlTlON .AMENDÉE. 

44° Gat·de civique. - Quarante mille francs pour frais d'armement et d'équi 
pement de la garde civique, et payement au sieur Versailles d'une somme de 
soixante-dix francs cinquante-neuf centimes , JJOltr réporations faites aux 
armes de la ga1·de civique de Bruges en i 8~1, ensemble quarante mille soixante 
dix francs cinquante-neuf centimes. . . fr. 40,070 ü9 
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